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Le Ministre des Hydrocarbures el de I'Energie
veillera & ce que soient pris tous les acles
requis a cel effel.

Article 3

Les indemnités dues & raison des mesures
prévues & l'arficle 1™ seront amélées
conjointement  poar le Minislre  des
Hydrocarbures el de I'Energie el le Minisire
des Finances, du Budge! e! des Comples
Publics.

Article 4

Lo présente loi entre en vigueur le jour de so
publication. Elle sera enregistrée, publiée au
joumnal officiel de lo République et exécutée
comme Loi de I'Elal.
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